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Guide pour établir une attestation 

du CAP Agricole 

 
 
 
 

  
Vous devez d’abord télécharger les outils pour les CAPa : acver.fr/attestation-competences-pro  
  
Nous vous conseillons de créer un dossier dans lequel vous enregistrerez les différents outils et tous les 
fichiers créés. 
  
En cas de difficultés, vous pouvez contacter : 
 
- pour les établissements médico-sociaux : le PLP Correspondant référent de votre établissement 
 
- pour les lycées : le Service Académique de l’École Inclusive au 01 30 83 41 17 - saei@ac-versailles.fr 
 
L’attestation est à imprimer sur papier beige, ivoire ou sable, de grammage au moins égal à 110 g, en 
encre de couleur et recto-verso. 
 

  

https://www.ac-versailles.fr/ash#attestation
mailto:saei@ac-versailles.fr
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Les outils proposés en téléchargement ont été validés par la DRIAAF. Ils sont conformes aux référentiels 

métiers.  

 
 

 CRÉATION DE L’ATTESTATION DES CAP AGRICOLES 
 
 

1. Ouvrir le fichier Word du CAPa souhaité « Attestation-CAPa (nom du CAPa) 2022 ». 
 
La fenêtre suivante apparaît : 
 
 
 
 
 

2. Cliquer sur  
 
 
La fenêtre suivante apparaît. Le fichier original est en lecture seule, il ne peut pas être modifié.  
(Pour sauvegarder votre saisie, vous devrez l’ENREGISTRER SOUS et lui donner un autre nom) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Cliquer sur si nécessaire. 
 

 
 
 

4. Saisir en page 2 : 
 

- le prénom et le nom du jeune 

- sa date et son lieu de naissance 

- la date et le lieu de création de l’attestation 
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Pour les parties au verso, la DRIAAF propose la liste de toutes les situations professionnelles visées 

par le diplôme.  

Pour le CAPa Métiers de l’agriculture - option productions horticoles, la liste intègre la production de 

végétaux d'ornement, le maraichage, la pépinière et l'arboriculture fruitière. En fonction de vos ateliers, 

il y a du tri à faire. 

 
 

5. Saisir en page 1 les aptitudes professionnelles acquises par le jeune en indiquant les blocs 

d’aptitudes professionnelles (pour le CAPa Jardinier Paysagiste) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ou les groupes d’aptitudes professionnelles (pour le CAPa Métiers de l’Agriculture) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Indiquez les compétences générales dans la partie correspondante en vous appuyant selon le 

niveau acquis par le jeune sur les référentiels du CAPa et/ou le socle commun.  

 
 

Nous mettons à votre disposition un fichier Excel en lecture seule pour chacun des CAPa avec la liste 

des aptitudes professionnelles et des compétences générales du socle. Il suffira de faire un 

copier/coller dans les zones correspondantes du formulaire de la DRIAAF et de saisir éventuellement 

les compétences générales issues des référentiels. 


